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SUGGESTIONS

La commission du développement régional invite la commission des transports et du 
tourisme, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera 
les suggestions suivantes:

1. rappelle la nécessité que l'Union élabore une véritable politique commune des transports, 
garantissant la pertinence des transports pour toutes les régions; demande aux États 
membres de veiller à ce que l'éventail des modes de transport reflète des changements en 
direction d'une mobilité davantage durable;

2. estime que, s'il doit y avoir une stratégie européenne cohérente et efficace en matière de 
technologies de transport, celle-ci doit être conforme à la stratégie Europe 2020 
(COM(2010)2020) et aux objectifs de réduction de 1990, et respecter pleinement le livre 
blanc de 2011 sur les transports, intitulé "Feuille de route pour un espace européen unique 
des transports – Vers un système de transport compétitif et économe en ressources" 
(COM(2011)0144), en termes de cohésion territoriale et de développement équilibré; 
estime qu'elle devrait permettre de réduire la consommation d'énergie, le bruit de la 
circulation, les besoins en matière de transports, les polluants atmosphériques et les 
émissions de gaz à effet de serre, avec des objectifs pour 2020, 2030 et 2050;

3. souligne que cette stratégie devrait s'appuyer sur un modèle intégratif accordant la plus 
haute importance aux connexions interrégionales et aux maillons transfrontaliers 
manquants et souligne que des solutions innovantes en matière de transports multimodaux 
peuvent réduire les disparités régionales et améliorer la cohésion territoriale;

4. est convaincu que toutes les régions européennes et leurs bassins d'emploi respectifs 
devraient tirer profit d'une telle stratégie, et souligne la nécessité de tenir compte des 
particularités et du potentiel régionaux, en particulier pour développer des modes de 
transport plus propres; 

5. soutient que des investissements dans le cadre des fonds structurels et des fonds 
d'investissement de l'Union européenne pourraient grandement contribuer à développer la 
spécialisation intelligente appliquée à la mobilité durable;

6. rappelle à cet égard qu'une stratégie pour les technologies innovantes doit être pensée en 
gardant à l'esprit les caractéristiques des différentes régions, et que, dans ce contexte, une 
approche "à taille unique" ne conviendra pas; estime, par exemple, que les régions
insulaires, montagneuses et à faible densité de population disposent de types de potentiel 
spécifiques requérant des solutions en matière de mobilité qui soient appropriées et 
innovantes;

7. souligne la nécessité d'encourager davantage la simplification des procédures 
administratives pour le financement de la recherche et de l'innovation au niveau européen, 
national, régional, local et transfrontalier, afin d'établir un cadre juridique clair et 
transparent;

8. encourage la Commission à ne pas concentrer les services de transports publics 
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uniquement dans les zones urbaines, mais à garantir également la mobilité dans l'ensemble 
des régions, en particulier celles où ces services font le plus défaut, dans un souci de 
cohésion territoriale intégrée; 

9. salue la proposition de la Commission relative à la mise en place d'un système de suivi et 
d'information de la recherche et de l'innovation dans les transports (TRIMIS); souligne 
l'importance d'une fourniture d'informations régulières, gratuites, facilement accessibles et 
fiables aux décideurs régionaux; déplore qu'à ce jour il soit encore très difficile d'accéder à 
des informations relatives au financement de projets de transport par l'Union européenne.


